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 Référence 
N°GD 90/22 
 

Objet 
Modification du Règlement 
intérieur du Conseil 
Communautaire 
 

Secrétaire de séance : 
Christian CLAIROTTE 
 

Rapporteur : 
Jean-Pascal FICHÈRE 

Conseil Communautaire 
22 septembre 2022 

Dole - 18h30 
 

DÉLIBERATION 
 
Nombre de conseillers en exercice : 84 
Nombre de conseillers titulaires ou suppléants présents : 69 
Nombre de procurations : 5 

Nombre de votants : 74 
Date de la convocation : 14 septembre 2022 
Date de publication :  30 septembre 2022 
 

Conseillers présents (titulaires et éventuellement 
suppléants) : D. Bernardin, J.L Bonin, C. Bourgeois-République, 
G. Bremond, A. Callegher, S. Champanhet, J.P Chapin,  
G. Chauchefoin, C. Chautard, B. Chevaux suppléé par C. Clairotte, 

J.L Croiserat, J.P Cuinet, J.M Daubigney, F. David, I. Delaine,  
C. Demortier, A. Diebolt suppléé par A. Noirot, A. Douzenel,  
F. Dray, G. Fernoux-Coutenet, J.P Fichère, J.B Gagnoux,  
T. Gauthray-Guyenet, D. Germond, D. Gindre, G. Ginet, I. Girod, 
N. Gomet, J. Gruet, B. Guerrin suppléé par P. Ponard, H. Guibelin, 
M.R Guibelin, A. Hamdaoui, N. Herrmann, M. Hoffmann,  
P. Jaboviste, P. Jacquot suppléé par S. Kedziora, L. Jarrot-Mermet, 

G. Jeannerod, N. Jeannet, C. Labourot, J. Lagnien, J.P Lefèvre,  
J.L Legrand, J. Lepetz, I. Mangin, S. Marchand, A. Mathiot,  
O. Meugin, D. Michaud, C. Millier, M. Mirat, C. Monneret,  
C. Nonnotte-Bouton, J. Pannaux, E. Pauvret, J. Péchinot,  
A. Pernoux, H. Prat, J.M Rebillard, C. Riotte, J.C Robert, J.Y Roy, 
T. Ryat, P. Sancey, J. Stolz, H. Thevenin, D. Troncin, P. Viverge. 
 

Conseillers absents ayant donné procuration :  

P. Antoine à I. Magnin, M. Berthaud à J. Péchinot, M. Mbitel à  
M. Mirat, F. Rigaud à C. Monneret, P. Roche à S. Marchand. 
 

Conseillers absents non suppléés et non représentés :  
P. Blanchet, S. Calinon, O. Gruet, M. Henry, C. Jeanneaux,  
O. Lacroix, C. Mathez, E. Saget, G. Soldavini, P. Verne. 

 

 
 
 

La loi « Engagement et Proximité » du 27 décembre 2019 a habilité le gouvernement, à modifier, 
par voie d’ordonnance, les règles relatives à la publicité des actes des collectivités territoriales et 
de leurs groupements, à leur entrée en vigueur, à leur conservation ainsi qu'au point de départ du 
délai de recours contentieux, dans le but de simplifier, de clarifier et d'harmoniser ces règles et de 
recourir à la dématérialisation. 
 

En conséquence, l’ordonnance (n°2021-1310) et le décret (n°2021-1311) du 7 octobre 2021 
énoncent de nouvelles règles en la matière modifiant ainsi le Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT).  
 

Ces deux textes poursuivent les objectifs suivants : 

- Simplifier les outils dont les collectivités territoriales et leurs groupements disposent pour 
assurer l’information du public et la conservation de leurs actes, d’une part, 

- Moderniser leurs formalités de publicité et d’entrée en vigueur, d’autre part. 
 

Ces dispositions sont entrées en vigueur le 1er juillet 2022. 
 

Les principales mesures de la réforme sont les suivantes : 

- L’adoption d’un cadre juridique pour le procès-verbal des séances,  
- La suppression du compte rendu de séance, 
- L’affichage de la liste des délibérations, 

- L’allègement du registre des délibérations, 
- La suppression du recueil des actes administratifs, 
- La règle de la dématérialisation des actes.  
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Suite à cette réforme, il convient de modifier le règlement intérieur du Conseil Communautaire, et 
notamment les articles 19, 20 et 21. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité des membres présents et 
représentés : 

- APPROUVE les modifications du Règlement intérieur du Conseil Communautaire, tel 
qu’annexé à la présente délibération. 

 
Fait à Dole, 
Le 22 septembre 2022, 

Le Président, Jean-Pascal FICHÈRE, 

 
Une copie de la présente délibération sera transmise à : 
- Direction Pilotage et Coordination 
- Pôle Moyens Ressources / Direction des Finances 
- Trésorerie Municipale du Grand Dole 
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